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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Universite des sciences et technologies de Lille
Question écrite n° 9371

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur les
inquietudes des trois conseils statutaires de l'universite des sciences et technologies de Lille. Le retard en
matiere de recherche du Nord - Pas-de-Calais s'accentuerait de maniere grave si le niveau d'engagement de
l'Etat au financement de ce volet dans le cadre du prochain contrat Etat-region venait a etre reduit. Soucieuse
de participer pleinement au developpement economique de la region, l'USTL demande une reevaluation de la
participation de l'Etat (130 millions de francs dans le plan precedent). Il souhaite donc connaitre sa position sur
cet important probleme.

Texte de la réponse

Le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche s'efforce de maintenir, dans le cadre du contrat de
plan 1994-1998, l'effort entrepris pour le financement de la recherche en Nord - Pas-de-Calais, deja tres
important. Les arbitrages locaux et interministeriels ne sont pas encore rendus. Toutefois, le ministere de
l'enseignement superieur et de la recherche a l'intention de soutenir le developpement des universites dans le
Nord - Pas-de-Calais, tant en matiere de construction et d'equipement universitaires qu'en locaux de recherche.
Il continuera a mobiliser les organismes de recherche sous tutelle pour qu'ils ameliorent leurs implantations dans
la region. Il veillera au maintien d'un dispositif de transfert de technologie efficace et performant.
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